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Ref : CFVU2024/ D24-0709 
 

 

CFVU DU 11 JUILLET 2024 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE L’ACCORD DE DOUBLE DIPLOME ENTRE L’UNIVERSITÉ BORDEAUX 
MONTAIGNE ET LA UNIVERSIDAD DEL PAIS VASCO / EUSKAL HERRIKO UNIBERTSITATEA (UPV/EHU) RELATIF AU 

MASTER LANGUES, LITTÉRATURES ET CIVILISATIONS ÉTRANGÈRES ET REGIONALES, MENTION "ÉTUDES 
BASQUES" 

 

➢ La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa séance du 11 
juillet 2024 réunie sous la présidence de Monsieur Frédéric Hoffmann, vice-président de la CFVU, 
 

Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Le quorum ayant été constaté en début de séance, 

 

  DÉCIDE 
 

Article 1  
 

Par la présente délibération, la commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne 
approuve le renouvellement de l’accord de double diplôme entre l’Université Bordeaux Montaigne et la 
Universidad del País Vasco / Euskal Herriko Unibertsitatea (UPV/EHU) relatif au master langues, littératures et 
civilisations étrangères et régionales, mention "études basques". 

 
Article 2 
 

La présente délibération sera transmise à Madame la rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice 

d’académie de Bordeaux, chancelière des universités d’Aquitaine. Elle sera publiée sur le site internet de l’université 

conformément aux dispositions statutaires relatives à la publication des actes règlementaires de l'université 

Bordeaux Montaigne.  

 
➢ Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 11/07/2024. 

Présents 20 

Représentés 14 

Abstention(s) 0 

Suffrages exprimés 34 

Pour 34 

Contre 0 
 
 

Le Président de l'Université Bordeaux Montaigne, 
 
 
 
 
Alexandre PERAUD. 

 
Publié le : 08/10/2024 
Transmis à Mme la Rectrice de l’Académie de Bordeaux : 08/10/2024 

 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


